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DECISION  2023 - 464
OBJET : Convention de partenatiat avec la bibliothèque Robert Desnos àMontreuil - ESAT Marsoulaa

LE PRESIDENT,

Vu la loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ,

Vu lc Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements pubUcs territoriaux et les condidons d'exerdce des compétences

précédemmenttransféréesaux établissemcnts pubhcs de coopération intercommunale àfiscalitépropre existants
au 31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu Grand Paris et fucantle périmètrede
letabhssement pubtic territorial dont le siège est àRomainville ;

Vu la déUbérationn°2021-09-28-3 du Conseï de territoire du 28 scptembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégationde compétence au Prcsident pour prendre des décisions dans des domaines timitarivement énumérés

parmi lesquels ûgurela conclusion des convenrions n'emportant aucune incidence fmancière ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 1 1 avril 2018 fîxant les statuts de l'Etablissement pubUc territorial Est Ensemble ;

Vu la compétenccde plein droit des EPT en matièrc de construcrion, aménagement, entretien et fonctlonnement
d'équipements culturels, socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Vu la déUbéradon 2011_12_13_27 du 13 dccembre 2011 modifi.ee qui dans son ardcle 6 déclare d'mtérêt
communautaire les équipemcnts culturels existants et en cours de réalisation,parmi lesquels figure la bibliothèque
Robert Desnos àMontreuit ;

Vu la convention de partenariat proposée par l'ESAT Marsoulan portant sur l'accueil et l'accompagnement des
travailleurs de l'établissementayant des difficultés de lecture et d'écriture, par les professionnels de k bibhothèque
Robert-Desnos, pour la périodede 2023 à2025;

Considérant l'intcrêt d'Est Ensemble de favoriser les interventions arusdques sur le territoire ;

DECIDE

Article le^: d'appcouver la convention avec l'ESAT Marsoulan - 64 rue Robespierre - 93100 Montreuil, à

ûtregracieux.

Article 2 : Ampliation de la présente décision sera adresséeàMonsieur le Préfetde la Seine-Saint-Dems ;
Par ailleurs notification en est falte àl'ESAT Marsoulan.

Fait àRomainville, le 15 juin 2023, Lî^
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